
 

 

Bonjour, cher.e.s étudiant.e.s de la DPS ! Je m’appelle Anthony Green et je suis membre du 

Centre technologique de Ponitz (Ponitz Career Technology Center). Aujourd’hui, je vous 

enseignerai comment utiliser l’Autorité de transport régional de Grand Dayton (Greater Dayton 

Regional Transit Authority), également connue sous le nom de RTA, pour votre transport 

scolaire. Qu’il s’agisse de trouver un itinéraire, de prendre le bus ou d’arriver à votre destination 

en toute sécurité, cette vidéo vous présentera tout ce que vous devez savoir pour commencer à 

utiliser la RTA dès aujourd’hui. 

 

Commençons !  

 

 

Trouver un itinéraire 

Il existe plusieurs moyens de trouver un itinéraire pour vous rendre à l’école ou ailleurs.  

 

Si vous utilisez votre téléphone, ouvrez votre application Google ou Apple Maps et saisissez 

votre destination. Changez votre mode de déplacement pour le bus en cliquant sur l’icône du 

bus. Dès lors, votre téléphone affichera votre itinéraire de votre position à l’arrêt de bus, puis à 

votre montée dans le bus, à votre descente et à votre cheminement jusqu’à votre destination 

finale. 

 

Vous pouvez aussi le faire depuis un ordinateur de bureau. Il vous suffit de vous rendre sur 

Google Maps, de saisir votre destination finale, de changer votre mode de transport pour le bus 

et de voir afficher à l’écran vos choix d’itinéraire. Vous pouvez saisir votre adresse de départ 

lorsqu’elle n’est pas encore renseignée.  

 

Vous pouvez aussi télécharger l’application gratuite Transit pour consulter les différents 

itinéraires. Saisissez votre position actuelle et votre destination pour afficher l’itinéraire RTA que 

vous devez emprunter. L’application Transit vous indique par ailleurs à quel moment vous 

devez vous déplacer vers l’arrêt de bus afin d’y arriver juste avant que le bus ne s’arrête.  

 

Si vous souhaitez consulter l’horaire détaillé de chaque itinéraire de la RTA, vous pouvez visiter 

son site internet à l’adresse iriderta.org. Puis, sélectionnez des itinéraires et cliquez sur chacun 

d’eux pour afficher une carte, les arrêts et les heures d’arrivée.  

 

L’attente à l’arrêt de bus 

Il est de bon aloi de vous rendre à l’arrêt de bus au moins 5 minutes avant l’heure d’arrivée du 

bus prévue. Pendant votre attente, rendez-vous visible aux yeux du chauffeur de bus afin qu’il 

vous remarque. À ce titre, vous pourriez vous lever et faire un signe de la main lorsque vous 

voyez le bus s’approcher. Soyez prêt.e à payer, en tenant votre carte en main avant de monter 

dans le bus.  

 

La montée dans le bus et le paiement du trajet 

Lorsque vous montez dans le bus, vous devez appuyer votre carte contre le lecteur de 

paiement. Les cartes sont valables pour un nombre illimité de trajets sur une période de 



 

 

31 jours. Cette période de 31 jours commence la première fois que vous utilisez votre carte. Si 

vous recevez une nouvelle carte avant l’expiration de l’ancienne, ne l’activez pas avant d’en 

avoir besoin. Cela vous permettra de continuer à bénéficier de trajets illimités tout au long du 

mois suivant. Il vous incombe de vous rappeler la date d’activation de votre carte. À cet effet, 

vous pouvez inscrire la date de la première utilisation et d’expiration sur votre carte.  

 

La DPS fournit des cartes mensuelles aux étudiant.e.s. Elles seront distribuées tous les mois 

dans chaque école secondaire. Veuillez vous adresser à votre directeur si vous en avez besoin. 

Notez que ces cartes ne sont pas rechargeables et expirent après 31 jours. 

 

Dans le bus 

Veuillez vous asseoir, ou vous tenir debout et vous accrocher à une main courante ou à une 

sangle de sécurité pendant que le bus roule. Si vous êtes debout, veuillez rester derrière la 

ligne jaune à l’avant du bus pour votre sécurité.  

 

Les autres règles sur la route sont les suivantes : 

● Interdiction de fumer. 

● Interdiction de manger et de boire. Si vous apportez de la nourriture ou des boissons à 

bord, elles doivent être dans un récipient fermé. 

● Enfilez des écouteurs lorsque vous écoutez de la musique. 

● Abstenez-vous de passer des coups de fil. 

● Les usagers ne doivent pas débiter d’obscénités ni afficher des comportements 

répréhensibles. 

● Le vandalisme sur la propriété de la RTA n’est en aucun cas toléré. 

● Les clients ne doivent pas occuper les travées afin de laisser la possibilité aux autres de 

circuler.  

● Si le nombre de places est limité, veuillez laisser les usagers plus âgés et les personnes 

handicapées occuper l’avant du bus. 

 

Veuillez suivre ces règles ainsi que toute autre instruction édictée par votre chauffeur. Lorsque 

ces règles ne sont pas respectées, les passagers peuvent être renvoyés du bus. 

 

La descente du bus 

Lorsque le bus s’approche de votre arrêt, vous devez signaler votre volonté de descendre au 

chauffeur en tirant sur le cordon situé sur le côté du bus.  

 

Tirez sur le cordon après avoir traversé l’arrêt avant le vôtre. Veuillez descendre du bus par 

l’arrière afin de permettre aux personnes qui y montent d’utiliser la porte avant. N’oubliez pas 

que la circulation ne s’arrête pas pour les véhicules de transport en commun - ne traversez 

jamais devant le bus, respectez le code de la route et faites attention à la circulation en sens 

inverse après votre sortie. Après votre sortie du bus, vous pouvez continuer à marcher jusqu’à 

votre destination finale. Veuillez faire preuve de prudence en traversant les routes et les 

intersections.  

 



 

 

 

La préparation du premier jour de classe 

Vous pouvez vous entraîner à prendre le bus gratuitement le weekend, puisque la RTA offre 

des trajets gratuits les samedis et dimanches jusqu’au 4 septembre. La RTA publiera de 

nouveaux horaires le dimanche 14 août. Veuillez vérifier ces horaires afin de prendre 

connaissance de celles qui correspondent à votre premier jour de classe. Si vous consultez les 

horaires avant cette date, les plages ne seront pas exactes.  

 Si vous avez des questions supplémentaires sur l’utilisation de la RTA, veuillez consulter le site 

iriderta.org. 


